
Sans en préciser les réels
motifs, le ministère en
charge de l'Energie a pris la
décision de suspendre les
activités de la Confédéra-
tion gabonaise pour la sé-
curité des usagers de
l'électricité, structure mise
en place à l'initiative du
chef de l'Etat. Retour sur
une mesure qui pourrait, à
terme, profiter aux utilisa-
teurs véreux d'installations
électriques.

EN 2012, à l'initiative duprésident Ali Bongo On-dimba, les acteurs du sec-teur de l'énergie ont mis enplace, officiellement, laConfédération gabonaisepour la sécurité des usa-gers de l'électricité(Consuelec) en élisant sonbureau. Conformément auxorientations du chef del'Etat, cette entité s'est vuconfier la mission d’œuvrerà la réduction du nombredes sinistres sur les instal-lations électriques. Autre-ment dit, des risques liés àl'utilisation du courantélectrique.Selon les chiffres communi-qués par Aristide Ngari,alors directeur général ad-joint de l'Energie, 90% desconsommateurs sont vic-times des détériorationsd'appareils électriques. Deplus, 10 à 20 habitationspar mois sont détruites parle feu pour les mêmes rai-sons. Il avait également faitremarquer que six per-sonnes décèdent par moissuite aux électrocutions et40% des matériels élec-triques non conformes sontprésents sur le marché na-tional, non sans indiquerque plusieurs installationsélectriques sont réalisées

hors normes par des per-sonnes non qualifiées.Ces accidents sont, généra-lement, occasionnés parl'utilisation de matérielsnon conformes et des ins-tallations et branchementsanarchiques, ou alors ilssont le fait de l'incompé-tence de certains installa-teurs électriciens.
SENSIBILISATION. Sur labase de ces informationspour le moins alarmantes,les plus hautes autoritésont instruit la Consuelec desensibiliser au respect desnormes et réglementationen vigueur dans notre pays;  d'élaborer et mettre enœuvre toutes les études etactions tendant à l'observa-tion des règles établies enmatière de conception etd'exécution des installa-tions électriques en vued'assurer la sécurité descentrales, des réseaux, despersonnes et des biens ; etde promouvoir la notion dequalité en matière deconception et de réalisa-tion des réseaux et circuitsélectriques.Mais la Consuelec a étésommée de cesser ses acti-vités. La décision a étéprise, le 22 juin dernier, parle ministère de tutelle. Ils'agit de l'arrêtén°4/MEE/SG/DGE, qui an-nule celui portant len°101/MERH/SG/DGE du21 juillet 2016 accordantl'agrément technique à laConfédération gabonaisepour la sécurité des usa-gers de l'électricité.Le moins que l'on puissedire, c'est que cette mesuren'est pas sans consé-quences. Non seulementpour la soixantained'agents travaillant danscette structure, mais aussiau regard des missions quilui ont été assignées par lenuméro un gabonais, sur la

Arrêt des activités de la Consuelec : une décision
incompréhensible ?

Prolongation

Guy-Romuald MABICKA
Libreville/Gabon

Magaz ine24
Jeudi 13 Juillet 2017

SI la Consuelec a effectivement commis des fautes, la dé-cision de suspendre ses activités devait être soumise àl'avis de la Commission interministérielle pour la sûretédes installations électriques, conformément à l'arrêtén°101/MERH/SG/DGE. Cette commission a pour mis-sion, entre autres, d'examiner les avis techniques for-mulés par l'organisme agréé (Consuelec) chargé ducontrôle et de l'inspection des installations et équipe-ments électriques des sites des opérateurs sollicitant unagrément.Selon l'article 18 de la loi sus-évoquée, « l'agrément tech-
nique peut être retiré à tout moment par décision du mi-
nistre en charge de l'Energie, après avis de la Commission
interministérielle chargée de la sûreté des installations
électriques, au cas où les opérateurs n'ont pas pu se satis-
faire des obligations prescrites par le présent arrêté ».Manifestement, il y a une violation de cette disposition,d'autant qu'aucun grief n'a été notifié à la Consuelec,dont les missions sont contenues dans un contrat d'ob-jectifs et de performances conclu avec les services du mi-nistère de l'Energie.
« Le ministère de l'Eau et de l'Energie, à travers la direc-
tion générale de l'énergie, a délégué à la Consuelec la mis-
sion de contrôle des centrales, lignes, postes et installations
électriques des auto-producteurs ; du réseau de distribu-
tion moyenne et basse tension du périmètre concédé; des
circuits et matériels électriques sur le territoire national
en vue de garantir la qualité des installations, d'assainir
le marché du matériel électrique et de restaurer la profes-
sion d'installateur électricien », peut-on lire dans cecontrat.Le moins que l'on puisse souhaiter, c'est de voir toutesles parties parvenir à régler leur différend, en gardant àl'esprit la vision du chef de l'Etat pour le secteur, et en sefondant aussi sur les motifs qui ont conduit à  déléguer lamission de contrôle des installations et matériels élec-triques à la Consuelec.

Quid du contrat de performance ?
Et aussi
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Des explosions surviennent sur les compteurs électriques du fait des trafics.
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Un cas d'installation électrique frauduleuse constatée par la Consuelec.
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base d'une constatationsomme toute avérée.A la direction générale del'énergie, l'on refuse decommenter la décision desuspension des activités dela Consuelec, encore moinsd'en donner la véritableraison. Idem au cabinet duministre d'Etat en chargede ce secteur, où l'on nousa simplement présenté unenote de l'autorité destinéeau président de la Consue-lec et dans laquelle il estécrit : «Il est vous est notifié
par la présente, le retrait de
l'agrément technique qui
vous a été accordé par l'ar-
r ê t é
n°000101/MERH/SG/DGE

du 21 juillet 2016, suite aux
nombreuses récriminations
des usagers se plaignant des
comportements inappro-
priés des membres de votre
confédération.»
FLAGRANT DELIT. Ni la-dite note, ni l'arrêtén°4/MEE/SG/DGE ne don-nent des détails sur ce quel'on devrait comprendrepar "comportements inap-
propriés". Toutefois, au mi-nistère de l'Energie, unesource bien informée nousa appris que la sentence aété rendue sur la base desplaintes de certains opéra-teurs économiques de laplace. «Pris en flagrant délit
par les éléments de la
Consuelec, ils ont exprimé
au ministre d'Etat leur mé-
contentement (...)», s'in-digne notre source.A la mi-juin dernier, laConsuelec a lancé une opé-ration de sensibilisationauprès des utilisateursd'installations électriques,notamment les industrielset bien d'autres opérateurséconomiques. «Celle-ci
avait pour but, uniquement,
de vulgariser le cadre régle-
mentaire du contrôle des
installations et des équipe-
ments électriques, mais
aussi de soumettre les éta-
blissements au contrôle de
conformité des installations,
matériels et équipements
électriques», expliquent lesresponsables de la Consue-lec.Sur le terrain, les équipesde la Consuelec ontconstaté un certain nombrede manquements imputa-bles à plusieurs "gros" opé-

rateurs, notamment desbranchements directs sur leréseau public. Au-delà desrisques de court-circuits,les coûts de ces branche-ments sont indirectementsupportés par le contribua-

ble gabonais. Des préju-dices qui semblent n'avoirpas été pris en compte, tantla suspension de la Consue-lec est de nature à encoura-ger ceux qui ont étéépinglés...


